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AVERTISSEMENT 
 
Le Belgian Eco Marathon/Région Wallonne est une cou rse à l’économie. En 
termes clairs, il s’agit de parcourir la plus grand e distance en utilisant la seule 
quantité de carburant mise à disposition par l’orga nisation. 
 
Dans le concept même de l’épreuve, il ne s’agit pas  de trouver l’une ou l’autre 
subtilité pour escamoter du carburant mais de décou vrir de nouveaux 
débouchés technologiques efficaces. 
 
L’organisation tient à le rappeler. Et elle sera fe rme : toute équipe qui serait 
surprise à frauder (ou a tenter de le faire) sera d éfinitivement interdite de 
participation au Belgian Eco Marathon/Région Wallon ne.   

 
1. REGLEMENT  GENERAL  

 
PRINCIPE  

 
Article premier  : Retrorganisation a.s.b.l. organise durant l’année 2010 les « Belgian Eco 

Marathons/Région Wallonne 2010 », courses à l’économie sur circuit fermé qui 
se dérouleront sur le vélodrome de Rebecq. Ces courses auront lieu les 27/28 
mars, 3/4 juillet et 9/10 octobre 2010 selon l’horaire précisé dans les dernières 
instructions de chaque organisation. 

 
Article 2  :  Sauf décision particulière de l’organisation, le nombre maximum de participants 

est fixé à 30. La sélection des candidatures se fera selon l’ordre d’arrivée des 
demandes de participation (complètement remplies) au secrétariat de 
l’organisation.  

 
Article 3  :  Les demandes de participation sont reçues dès la parution du présent règlement. 
 
Article 4  :  Chaque voiture devra répondre au règlement technique spécifique. Elle ne pourra 

être conduite que par le pilote titulaire régulièrement inscrit sur le formulaire 
d'engagement ; elle pourra être conduite par un pilote de réserve à la condition 
que celui-ci soit régulièrement inscrit sur le formulaire d'engagement. Un pilote, 
titulaire ou de réserve, ne pourra être inscrit sur plus d'un seul véhicule. 

 
Article 5  :  Pour être valable, toute demande de participation devra être envoyée, formulée 

obligatoirement sur les formulaires ci – joints (Demande de participation p.19 à 
24) et reçue au secrétariat permanent du concours : 

 
Secrétariat du « Belgian Eco Marathon/Région Wallon ne 2010 » 

c/o RETRORGANISATION , rue Dessus 18 – B 1370 Lathu y 
 
 Ces demandes de participation doivent parvenir, dûment complétées, au plus tard 

15 jours avant la date de chaque manche. Passé ce délai, des inscriptions 
pourront encore être retenues, mais uniquement compte tenu des disponibilités. 
Attention : une inscription par week-end de courses est obligatoire. 

 
Article 5 bis : Le secrétariat de l’organisation accusera par écrit la réception de chaque 

candidature.  
 
Article 6  :  La participation aux frais est gratuite. 
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Article 7  :  Dès l'introduction de son inscription, chaque équipe doit se choisir en son sein un 

chef d'équipe auquel l'organisateur adressera toute communication. Ce choix 
pourra être modifié au plus tard lors des formalités administratives préliminaires à 
l'épreuve. 

 
 

VOITURES 
 
Article 10  :  Seuls les véhicules répondant au règlement technique spécifique de 

l’organisation seront admis à participer au « Belgian Eco Marathon/Région 
Wallonne  ».  La compétition est ouverte aux véhicules propulsés par un moteur 
alimenté à l’essence (2 ou 4 temps), au diesel, LPG, gaz, électricité ou toute 
forme d’énergie susceptible de permettre au véhicule de satisfaire aux conditions 
de course décrites plus loin. 

 
Article 11  :  Aucun véhicule ne sera admis sur la piste tant pour les essais que pour la course 

sans avoir été accepté par les commissaires techniques qui apprécieront plus 
particulièrement le freinage, la propulsion, le système d'alimentation en énergie et 
la sécurité du véhicule. 

  
Article 12  : Pour l'établissement des classements, l'organisateur fera la distinction entre les 

véhicules propulsés par les différents types d’énergies ainsi que du type de 
véhicule (Prototype ou « Réplica »).  

 
Article 13  :  Tant pour les essais que pour la compétition, les véhicules doivent à tout moment 

évoluer en totale conformité avec leurs homologations techniques et de sécurité. 
Ils doivent en particulier être carrossés en arborant les numéros et logos imposés 
par l’organisateur.  

 
 

EQUIPES 
 
Article 20  : Chaque équipe doit être composée de : un chef d'équipe, un pilote titulaire et, 

éventuellement, un pilote de réserve. Le nombre de mécaniciens et assistants est 
libre. 

 
 Le chef d'équipe est, aux yeux de l'organisation, le responsable et le porte-parole 

de l'équipe. Il veillera à parler et comprendre le français, le néerlandais ou 
l’anglais, ou se fera obligatoirement assister d’un interprète parlant et comprenant 
une de ces 3 langues.  

 
PILOTES 

 
Article 30  :  Les pilotes devront avoir au moins 13 ans le jour des essais officiels précédant la 

compétition. 
 
Article 31  :  L'organisateur se réserve le droit de juger le comportement de chaque pilote, tant 

en cours de reconnaissance du circuit que pendant la participation et d'interdire 
ou d'arrêter la participation d'un pilote qui serait jugé trop impulsif, ne présenterait 
pas une suffisante maturité de pilotage ou mettrait la sécurité des autres 
concurrents en péril. 

 
Article 32  :  Sur la piste, durant les essais et la compétition, les conducteurs doivent porter un 

casque protecteur homologué pour l'utilisation des motocycles et des vélomoteurs 
dans un des pays européens; cette homologation doit être indiquée visiblement 
sur ou dans le casque. 

 Ces casques seront soumis à l'homologation des commissaires techniques. 
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Article 33  :  Les pilotes sont tenus d'adopter une combinaison en matière non-synthétique sur 

laquelle seront apposés le nom du conducteur et ses groupe sanguin et facteur 
rhésus. Tout vêtement en matière synthétique est interdit. 

 
 

FORMALITES ADMINISTRATIVES 
 
Article 40  :  Avant d'être autorisé à participer au concours (contrôle technique, 

reconnaissance du circuit et compétition), chaque chef d'équipe est tenu de se 
présenter pour le contrôle administratif, muni de la carte d'identité des pilotes 
inscrits par l'équipe, au secrétariat de l'organisation dans les délais imposés par le 
timing fixé par les dernières instructions communiquées après l'inscription de 
l'équipe. 

 
 Pour être autorisés à participer, les pilotes mineurs doivent remettre au 

secrétariat une autorisation parentale ou tutoriale légalisée par l'administration 
communale (ou municipale) dont ils dépendent. 

 
 La présence des pilotes au contrôle administratif n'est obligatoire que s'ils n'ont 

pas signé le formulaire de demande de participation. Les signatures non-
originales (copie, fax, courriel,.. ) ne sont pas prises en considération. 

 
RECONNAISSANCE DU CIRCUIT 

 
Article 50  :  Chaque pilote est tenu de couvrir lors des essais officiels un minimum de 10 tours 

de piste pour être autorisé à prendre part à l'épreuve. 
 

SUR LA PISTE 
 
Article 60   Pour toute la durée de l'organisation, les règles sportives sont strictement 

d'application. Les commissaires de piste auront le devoir de signaler à la direction 
de course tout acte fautif, dangereux ou simplement anti-sportif ; ces  
constatations pourront entraîner des sanctions pouvant aller jusqu'à la mise hors 
concours du pilote et/ou de son équipe. 

 
Article 61  : En cas de panne, d'incident ou d'accident, le pilote devra amener son véhicule 

dans la ligne réservée à cet effet en bordure intérieure de piste.  
 Lors des essais, le pilote pourra ramener son véhicule jusqu’à la zone des stands 

en se faisant éventuellement aider d’un membre de son équipe. 
 En cours de course, le pilote doit attendre l’arrivée d’un commissaire de course 

qui l’autorisera ensuite à regagner la zone des stands éventuellement aidé par un 
membre de son équipe. 

 Le membre de l’équipe chargé d’aider le pilote doit à tout moment de sa présence 
dans la zone d’arrêt être porteur du laissez-passer officiel spécifique remis par 
l’organisation à chaque équipe. 

 
Article 62  :  Le conducteur est tenu de signaler aux chronométreurs et/ou aux commissaires 

techniques tout déplacement effectué par un moyen autre que la propre énergie 
motrice du véhicule ; la prestation en cours ne sera pas prise en compte. Ne pas 
signaler ce type d'incident entraînera l'exclusion automatique de la course de 
l'équipe. 

 
Article 63  :  Tout travail sur le véhicule sera interdit en un autre endroit que devant le stand 

attribué à l'équipe pour la durée de la compétition sous peine de mise hors 
concours immédiate du véhicule. 
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Article 64  :  En tout endroit de la piste, tout véhicule est tenu de rouler le plus près possible du 

bord gauche de la piste. Tout dépassement d’un véhicule plus lent doit 
obligatoirement se faire par la droite du véhicule doublé. En cas de dépassement, 
c’est le conducteur du véhicule doubleur qui est responsable de la sécurité de la 
manœuvre. Il est tenu de manifester sa présence AVANT d’entamer sa 
manœuvre au moyen de l’avertisseur sonore de son véhicule. 

 
LE CONCOURS 

 
Article 70  :  Le Concours  - Le concours se déroulera suivant le timing communiqué avec les 

dernières instructions communiquées après l'inscription de l'équipe. 
 

Article 71  :  Contrôle Technique  - Les équipes doivent se présenter au contrôle technique 
obligatoire et obtenir l'accord des contrôleurs techniques avant de pouvoir 
participer aux essais puis à la course. 

 

Article 72  :  Le Parcours  – Le parcours est tracé sur le circuit fermé du vélodrome de 
Rebecq. Le développement du circuit est de 333,33 mètres. 

 

Article 73  :  Vitesse minimale  - Pour être prise en considération, la performance doit être 
réalisée à la vitesse moyenne minimale de 30 km/h, moyenne à respecter durant 
toute la prestation à l’exception des deux derniers tours de course. 

 

Article 74  : L’épreuve  - L'épreuve se déroulera dans le sens anti-horloger, sens normal 
d’utilisation du circuit. Tant pendant les essais que pendant la compétition et 
excepté devant les stands, aux endroits prévus et en cas de force majeure, aucun 
conducteur ne pourra s'arrêter sur le circuit mais devra arrêter son véhicule sur la 
bande définie en bord de piste sur la partie horizontale au centre du circuit. 

 Il ne pourra pousser ou faire pousser son véhicule quel que soit le motif sous 
peine de mise hors course. Si une voiture est en difficulté sur le circuit, son 
conducteur devra veiller à la ranger le plus loin possible de la piste et en aucun 
cas il ne pourra traverser la piste ou s'arrêter sur celle-ci dans la trajectoire 
normale des véhicules en course. 

 

Article 75  :  Principe de l’épreuve  –  La compétition se dispute en plusieurs manches. Le 
départ de chaque manche sera donné à un maximum de 8 voitures, démarrant 
toutes avec la quantité d’énergie. Dans la plupart des cas, cette quantité 
d’énergie sera établie en masse et non en volume.  

 

 Le départ de chaque course sera donné selon la même procédure :  
 

 - la zone de départ sera dessinée au centre de l’ovale du vélodrome. Après s’être 
mis en mouvement, et en suivant les bords délimités par des cônes, les voitures 
doivent accéder à l’anneau où elles entament leur prestation. 

 
 - tout véhicule doit avoir franchi la ligne de chronométrage située en bout de la 

zone de départ endéans les 30 secondes suivant le signal de départ du Directeur 
de Course sous peine de ne pas pouvoir participer à la manche en cours. Il sera 
cependant considéré comme ayant participé à la manche en cours. 

 

 - le classement sera établi en tenant compte de la distance réelle parcourue par 
chaque véhicule concurrent avec la quantité d’énergie qui lui aura été fourni par 
l’organisateur. 

 

 - la distance réellement parcourue sera établie en tenant compte de l’endroit 
précis de l’arrêt du véhicule, la distance parcourue depuis l’emplacement de 
départ. 

 

 - les positions au sein du peloton en cours de manche ne seront jamais prises en 
considération pour un quelconque classement, la plus grande prudence entre 
concurrents est donc recommandée puisque seule la distance parcourue jusqu’à 
l’arrêt du véhicule sera prise en considération.  
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Article 76  :  Pilote titulaire / pilote de réserve  - Seuls les pilotes inscrits sur le véhicule 
seront autorisés à prendre part aux essais et à la course. 

 

Article 77  : Ordre de départ - Les concurrents passeront par la zone de départ. Ils se 
placeront sous les ordres du directeur de course en suivant les instructions des 
commissaires au départ.   

 

Article 78  :  Départ de la course  – Celui-ci sera donné dans la partie centrale du circuit 
conçue spécialement à cet effet. 

 

 Les véhicules seront placés côte à côte sur 1 ligne.  
 

 Accompagné d'un maximum de 2 personnes (pilote non compris), chaque 
véhicule devra accéder au parc de départ installé en amont de la ligne de départ. 
Pour les véhicules à carburant liquide, chaque véhicule ne pourra accéder au 
parc de départ qu’avec un réservoir à carburant vide, moteur hors d’état de 
fonctionner. Les commissaires techniques remettront à l’entrée du parc de départ  
un maximum de 2cm3 de carburant, quantité de carburant destinée à amener le 
moteur à sa température de fonctionnement.  

 
 Sous peine d’exclusion de la manche, les équipes ne peuvent amener elles 

même de carburant sur le parc de départ. Le seul carburant autorisé dans cette 
zone est celui remis par les commissaires techniques de l’organisation. 

 
 Lorsque le capteur de présence de carburant aura stoppé automatiquement le 

moteur, les représentants de l’équipe – seuls - procèderont au ravitaillement de 
leur véhicule au moyen de l’énergie remise par les commissaires techniques. A 
partir de ce moment, plus aucune intervention n'est autorisée sur le véhicule à 
l'exception du déplacement du véhicule jusqu'à la ligne de départ. 

 

 Le départ du « Belgian Eco Marathon/Région Wallonne  » sera donné selon les 
principes appliqués en Grand Prix.  

 

 En respectant la vitesse moyenne minimale de 30 km/h, le classement sera établi 
en tenant de la distance parcourue par chaque véhicule, donc en tenant compte 
de l’ordre des abandons (sur panne mécanique ou sur panne de carburant). 

 

 L'accès au parc de départ implique la décision irrévocable de l'équipe de prendre 
le départ de sa course. Sauf consignes spéciales des commissaires au départ, le 
véhicule doit prendre son départ dans un délai maximum de 30 secondes après le 
départ officiel de la course donné par le Directeur de Course, sous peine d’être 
considéré comme ayant abandonné la course en cours.  

 

 Le premier temps de référence de chaque véhicule concurrent est celui enregistré 
par le véhicule au deuxième passage de la ligne de chronométrage située sur la 
piste, en sortie de la zone de départ, soit au terme du premier tour complet de 
course qui est cependant comptabilisé pour l’établissement du classement de la 
manche en cours. 

 

Article 79  :  Pour prendre le départ de la tentative, le moteur du véhicule doit être 
obligatoirement mis en marche et générer à lui seul la mise en mouvement du 
véhicule. 

 

Article 80  :  Abandon de véhicule.  Sur le circuit, en dehors de la zone des stands, le 
conducteur qui s'éloigne de plus de 10 m de son véhicule est considéré 
abandonner le concours ; cet abandon entraîne obligatoirement l'abandon de 
l'équipe pour la manche en cours, et n’autorisera pas le classement de l’équipe 
pour cette manche. 

 

Article 81  :  Pendant toute la durée du concours, le pilote devra être seul à bord de son 
véhicule. 
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Article 82  :  Mise en marche du moteur.   Durant l'épreuve, la voiture devra être mise en 
marche par le seul pilote au moyen du démarreur ou du lanceur et uniquement 
par ce moyen, indépendamment de toute aide extérieure. 

 

Article 83 :  Déroulement  
 Toutes les voitures qualifiées seront réunies sur une « grille de départ » . 
  

 Pour participer à la compétition, chaque voiture sera alimentée par une réserve 
d’énergie qui aura été homologuée par les Commissaires Techniques lors du 
Contrôle Technique préliminaire aux essais. 

 

 Le « Belgian Eco Marathon/Région Wallonne » est une course par élimination ; 
les voitures rouleront jusqu’à ce qu’elles aient consommé l’énergie qui leur aura 
été allouée. 

 
 Le « Belgian Eco Marathon/Région Wallonne  » se déroulera en plusieurs 

manches dont le nombre sera défini par la Direction de Course lors des essais 
officiels. 

 

 Ces essais officiels n’entrent pas en ligne de compte pour l’établissement du 
classement final ; ils constituent la séance obligatoire d’essai pour chaque pilote 
inscrit que le véhicule. 

 

 En fin de formalités administratives, les véhicules concurrents seront regroupés 
par groupes de 8 véhicules maximum. Chaque groupe participera au nombre de 
manches déterminées par la Direction de Course. 

 

 La direction de course procèdera à un décompte du temps restant avant de 
procéder au départ effectif de chaque manche ; ce décompte se fera au moyens 
de panneaux 5’, 3’, 2’, 1’, 30’’. 

 

 Dès la présentation de ce dernier panneau à un moment où il le décide, le 
directeur de course donnera le départ de la manche par le baisser du drapeau 
national belge. 

 

 Au moment précis de l’abaissement du drapeau national, la manche sera 
considérée comme ayant pris son départ officiel ; le calcul de la vitesse moyenne 
sera établi au départ de ce moment précis. 

 

 Chaque véhicule aura à parcourir la plus longue distance possible avec la 
quantité précise de carburant qui lui aura été remise, ou avec son équivalent 
énergétique. La distance couverte jusqu’à l’arrêt du moteur ou jusqu’à 
consommation de l’équivalent énergétique sera prise en considération par 
l’organisation pour l’établissement du premier classement.   

 

� Le classement de chaque manche du « Belgian Eco Marathon/Région 
Wallonne  » sera établi en tenant compte, par ordre décroissant, de la distance 
parcourue par chaque voiture au départ.  

 

 Le classement final de chaque programme de courses sera réalisé en 
additionnant les distances couvertes au cours de chaque manche.  

 
 Durant la compétition, les équipes sont tenues à respecter les règles habituelles 

de circulation routière appliquées en Europe et plus précisément en Belgique 
(dépassement, prudence, …). 

 

 La vitesse moyenne minimale imposée pour être classée est de 30 km/h. Celle-ci 
sera prise en considération par tour complet du circuit ; seuls les 2 derniers tours 
échapperont à la règle des 30 km/h minimum de moyenne.  

 

 Dès que l’arrêt aura été notifié par les commissaires de course, le véhicule devra 
être rangé le long du circuit de façon à ne pas entraver les prestations des autres 
concurrents. 
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RECLAMATIONS ET CONTESTATIONS 
 

Article 90  :  Les réclamations ne seront acceptées que par écrit, remises exclusivement par le 
chef de l'équipe concernée à la direction de course. Selon leur objet, ces 
réclamations doivent être faites dans les délais suivants : 

 

·   conformité des véhicules : avant le départ de chaque manche ; 
 
·   conduite des concurrents et des conducteurs : au plus tard 10 minutes après 

l’arrivée de chaque manche ; 
·   résultats : au plus tard 30 minutes après le premier affichage de résultat suivant 

chaque manche. 
 
Article 91  :  En cas de contestation, la décision du comité d'organisation fera foi et sera sans 

appel. 
 

CLASSEMENTS ET TROPHEES 
 
Article 100  :  Le « Belgian Eco Marathon/Région Wallonne  » est sanctionné de divers 

classements.  
 
Les distinctions spéciales (trophées) seront attribuées à : 
·  la meilleure prestation par type d’énergie, 
·  la meilleure prestation par type de véhicule (prototype ou « réplica ») 
·  la plus belle voiture - le “Prix de la Commune de Rebecq ”,  
·  la meilleure voiture sur le plan technologique. 
 
Article 101  Les trophées sont remis aux concurrents après la course.  
 

PRIX DE LA COMMUNICATION AVEC LA PRESSE  
 
Article 105 L’organisateur réalisera un classement des équipes pour la qualité de leur 

communication et de la promotion de leur participation au « Belgian Eco 
Marathon/Région Wallonne  » par le biais de la presse.   

 
 Le classement tiendra compte du « Press-Book » reprenant les articles et sujets 

publiés avant le « Belgian Eco Marathon/Région Wallonne  », recueil remis à 
l’organisation au plus tard lors des formalités administratives précédant 
l’organisation.  

 
 Le « Press-Book » doit être réalisé sous forme d’un recueil d’un maximum de 

documents originaux  (coupures de presse, extraits d’émissions radio et/ou TV, 
de journaux parlés et télévisés sur bandes audio et vidéo VHS, CD ou DVD) 
parus dans la presse régionale ou nationale contribuant à faire connaître le 
« Belgian Eco Marathon/Région Wallonne  », son nom, son principe et son 
intérêt pédagogique. 

 
Appréciation  : le jury appréciera le « Press-Book » en attribuant : 
 

·  25 %   des points pour la présentation générale du recueil (l’aspect visuel sera ici 
privilégié) ; 

·  25 %  des points pour les sujets et reportages consacrés au Belgian Eco 
Marathon/Région Wallonne  (nombre de documents, espace, durée,...) ; 

·  50 %  des points pour les sujets et reportages spécialement consacrés à l’équipe qui 
présente le recueil (nombre, espace,...). 
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REUNIONS A PRESENCE OBLIGATOIRE 
 
Article 110  L'organisateur organisera des réunions pour les chefs d'équipe et pour les pilotes 

selon un horaire repris dans les dernières instructions. 
 
 La présence des chefs d'équipe et des pilotes y est obligatoire sous peine de 

pénalisation pouvant aller jusqu'à la mise hors concours. 
 

GENERALITES 
 
Article 120   Les participants acceptent, par le seul fait de leur inscription, tous les articles du 

présent règlement ainsi que l'autorité souveraine du directeur de course et du 
comité d'organisation du « Belgian Eco Marathon/Région Wallonne  » 

 
Article 121   Les organisateurs se réservent le droit de modifier, de reporter voire d'annuler la 

compétition en cas de circonstances imprévues, notamment pour des raisons 
météorologiques. Aucune indemnité ne sera alors versée par les organisateurs. 

 
Article 122 L'organisateur garantit que pour l'organisation les couvertures d'assurances 

suivantes seront prises : RC organisateur et RC Circulation (sur base de la loi du 
21.11.1989) des participants, pour dommages occasionnés à des tiers (en ce 
compris les commissaires de piste et aides officiels). Les pilotes ne sont pas 
considérés comme tiers entre eux. 

 
 Ces assurances produiront exclusivement leurs effets pendant la durée des 

essais et de la compétition sur circuit. Elle ne couvre pas les risques de vol et de 
détérioration du matériel des équipes dans les stands ou sur le circuit. 

 
Article 123   L'organisateur se réserve le droit de modifier un ou plusieurs articles du présent 

règlement. Dans ce cas, les participants en seront personnellement avertis. 
 
Article 124   Chaque équipe disposera, tant pour les essais que pour le déroulement des 

courses, d’un espace « stand » de 3x6m sur lequel elle est tenue de rassembler 
tout son équipement. 

 
 Pour garantir le respect total de l’espace mis à la disposition des organisateurs 

pour cette compétition, chaque équipe est tenue de disposer sur cet espace une 
bâche/un tapis plain étanche permettant d’éviter tout épanchement de liquide ou 
tout autre détérioration nuisible au site. 

 
 Le chef d'équipe est tenu de maintenir l'aire de travail et la zone située tant dans 

que devant le stand de son équipe en parfait état de propreté et de sécurité. 
 
 Lorsque l'équipe quitte son stand, elle est tenue de remettre le stand et les aires 

situées devant celui-ci en parfait état de propreté sous peine d'amende de 50 �  
(destinée à couvrir les frais de nettoyage). 

 
Article 125   Les dégâts occasionnés par les concurrents aux installations du circuit et à ses 

abords sont à charge des pilotes ou équipes qui les ont occasionnés. 
 
Article 126   Toute liaison radio entre la voiture et son stand est autorisée à condition d'être 

conforme aux règlements belges et de ne pas perturber les liaisons radio de 
l'organisation. 

 
Article 127   L'attribution des stands se fera au secrétariat administratif précédant l'épreuve. 
 
Article 128   Tout cas non prévu dans le présent règlement sera tranché souverainement par 

le comité d'organisation. 
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Article 129   En cas de contestation, seul le texte français sera pris en considération.  
 

Le CHAMPIONNAT BELGIAN ECO MARATHON/REGION WALLONNE  2010 
 

Article 140   Un championnat est organisé sur l’ensemble des courses à l’économie 
organisées en cours d’année 2010.  

 

 Ce championnat est accessible à toutes les équipes et toutes les voitures 
admises aux Belgian Eco Marathons/Région Wallonne .   

 

 Sera prise en considérations la meilleure performance kilométrique de chaque 
voiture au cours de chaque organisation ; la place au classement général acquise 
dans ces organisations n’entrera donc pas en ligne de compte. 

 

Article 141  Tout véhicule participant au championnat se verra attribuer par l’organisation un 
numéro de départ auquel les performances à chaque organisation seront 
attribuées.  

 

Article 142  Le classement général du championnat sera établi en additionnant les 2 
meilleures performances kilométriques enregistrées au cours de la saison (sur les 
3 possibles) par chaque véhicule représenté par son numéro de départ officiel.  

 

 Le résultat des véhicules n’ayant participé qu’à une seule course au cours de la 
saison sera pris en considération par l’organisation ; ces véhicules seront classés 
dans l’ordre de cette performance à la suite des véhicules ayant enregistré 2 
résultats au  cours de l’année. 

 

Article 143  En cas d’ex aequo, le départage des équipes se fera en tenant du nombre de 
1ères places acquises au cours de l’année 2010. Si l’égalité subsiste, il sera tenu 
compte du nombre de 2èmes places acquises au cours de l’année. Et ainsi de 
suite jusqu’à départage. 

 

Article 144  Chaque équipe peut aligner plusieurs véhicules (numéros de départ) à la 
condition que ces véhicules soient acceptés par l’organisation à l’inscription et au 
contrôle technique préliminaire au départ. 

 

Article 145 Les équipes peuvent faire évoluer leur véhicule ou changer de véhicule en cours 
de saison. Au cas où l’équipe n’aligne qu’un seul véhicule à chaque organisation, 
les résultats acquis par l’équipe s’additionnent. 

 

 Au cas où l’équipe plusieurs véhicules à chaque organisation, le chef d’équipe est 
tenu de signaler dès les contrôles administratifs préliminaires à l’organisation 
l’attribution des numéros de départ de ses voitures. 

 

Article 146  Le classement général final sera récompensé de coupes et de prix pour chaque 
véhicule ayant concouru à un minimum de 2 programmes de courses. 

 

TIMING 
 

1 janvier 2010 : Publication du règlement 
�  

27/28 mars, 
3/4 juillet 

9/10 octobre 2010 �
 

Samedi : Contrôle administratif – Contrôle technique 
Essais officiels 

 
Dimanche : Contrôle technique (suite) 

« Belgian Eco Marathon/Région Wallonne  » 
Officialisation des résultats 

Remise des Prix 
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2. REGLEMENT TECHNIQUE 
�

CONCEPTION DU VEHICULE 

�
Article 150   Les véhicules doivent avoir 3 ou 4 roues porteuses qui, dans les conditions 

normales de fonctionnement, doivent toutes être en contact continu avec la 
route. Toute modification de l’aérodynamique du véhicule en cours de 
prestation est interdite.    

 
Article 151   Dimensions.  La hauteur maximale mesurée au sommet de l’habitacle devra 

être inférieure à 1,25 fois la plus grande voie du  véhicule (les deux roues les 
plus extérieures par rapport au véhicule). Celle-ci sera de 50 cm minimum et de 
110 cm maximum ; l’empattement sera de 100 cm minimum. Ces mesures sont 
destinées à augmenter la stabilité.   

 
Article 152   Identification.  Pour être admis, les véhicules doivent porter des numéros 

distinctifs attribué par l’organisation, ainsi que les logos fournis par 
l’organisateur. Les dimensions seront les suivantes : de chaque côté et  à 
l’avant: numéro de départ sur autocollant de 20 x 20 cm 

 
Les numéros et les logos devront être apposés sur la carrosserie de façon à 
apparaître très lisiblement dans toute parution dans un organe de presse ou 
dossier promotionnel.  

 
Par ailleurs, les marques de sociétés pétrolières et de tabac ne sont pas admis. 
Toutes ces dispositions sont soumises à l’homologation des commissaires 
techniques.  

 
Article 153    Niveau sonore.  Le niveau sonore maximum en cours d’utilisation est limité à 

95 dBa. Tout véhicule dépassant cette limite sera immédiatement prié de 
stopper sa prestation et d’apporter le remède qui s’impose pour que ce seuil ne 
soit plus dépassé. 

 
Article 154    Poste de conduite.  En toutes circonstances, le pilote doit être placé aux 

commandes de son véhicule de façon à avoir la tête en arrière de ses pieds. 
 

A tout moment, le pilote doit être capable de sortir seul de son véhicule. La 
position de conduite doit être étudiée de façon à permettre aux services de 
sécurité de sortir facilement (et sans opération mécanique importante, dans 
tous les cas sans utilisation d’outil) le pilote de son véhicule. 
 
Si le poste de conduite est couvert d’un élément de carrosserie, celui-ci doit 
être ouvrable de l’intérieur par le pilote seul. Le système d’ouverture extérieur 
doit également être indiqué d’une flèche rouge permettant toute intervention 
rapide et sans entrave.   

 
A chaque tentative, le pilote est tenu de relever seul, sans aide extérieure, la 
carrosserie couvrant le cockpit. S’il en est incapable, la tentative ne sera pas 
validée. 

 
L’attention des concurrents est attirée sur le problème des conditions 
thermiques affectant le confort du pilote à l’intérieur du véhicule, ce qui entraîne 
la nécessité de ventiler l’habitacle et de mettre un écran solaire sur le cockpit.   
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Article 155   Freins.  Le véhicule doit être équipé d’au moins deux freins ou dispositifs de 

freinage complètement indépendants de façon à éviter que la défaillance d’un 
des systèmes n’empêche pas l’autre de fonctionner efficacement. Si les 
systèmes de freinage peuvent ne porter que sur une seule roue, il est toutefois 
fortement recommandé que ces deux systèmes agissent sur des roues 
différentes sans déséquilibrer le véhicule.  

 
L’efficacité du système de freinage sera testé au cours du contrôle technique. 
Placé sur un plan incliné dont la pente atteindra 20 % et bloqué avec le frein 
principal, le véhicule devra rester immobile. Le frein de secours sera testé dans 
les mêmes conditions.  

 
Article 156    Direction.  Le choix du train directeur est laissé à la libre appréciation des 

participants. Cependant l’organisateur tient à mettre les participants en garde 
contre l’instabilité dont sont généralement victimes les véhicules équipés d’une 
direction assurée par les roues arrière. 

 
Article 157   Embrayage.  Les véhicules doivent être munis d’un dispositif d’embrayage afin 

de pouvoir être immobilisés sur la ligne de départ sans assistance extérieure. 
En aucun cas le véhicule ne pourra avancer sur une énergie autre que celle qui 
est affectée au départ de chaque manche. 

  
Article 158   Roues.  La pression dans les pneus ne pourra à tous moments excéder la 

pression maximale indiquée par le manufacturier sur l’enveloppe de ces pneus. 
Si cette information n’est pas indiquée dans la texture du pneu, la pression ne 
pourra jamais excéder 5 bars. 

 
Les roues doivent être rendues inaccessibles au conducteur au moyen d’une 
cloison fixe. La manipulation des roues est interdite pendant le déroulement de 
l’épreuve, dès la mise en place du véhicule sur la ligne de départ à son 
passage de la ligne d’arrivée.  

 
VEHICULES A MOTEUR THERMIQUE 

 
Article 160    Mode de propulsion.  La propulsion du véhicule doit être exclusivement 

assurée par un moteur thermique dont le type et la conception ne seront 
soumis à aucune restriction, à l’exception de celle de fonctionner conformément 
à l’article 180 du présent règlement. 

 
Article 161   L’énergie électrique  accumulée non remplacée en cours de compétition par 

l’intervention du moteur, ne peut être utilisée que pour la mise en marche 
automatique, pour le système d’allumage et d’injection, pour les circuits 
d’instruments de mesure et de commande. Pour toute autre utilisation, il faudra 
en demander l’autorisation par écrit à l’organisateur. Les participants  doivent 
fournir un schéma de principe du circuit électrique du véhicule. 

 
Article 162   Catégories :  essence, diesel, LPG. L’organisateur fera, dans les classements, 

la distinction entre les moteurs alimentés par du carburant essence (2 et 4 
temps), diesel et LPG.  

 
Article 163    Démarreur.  Un démarreur électrique ou un lanceur ne peut être utilisé pendant 

la course qu’à la condition de ne fonctionner que lorsque le système d’allumage 
et le système d’alimentation en carburant fonctionnent normalement. 
L’utilisation du démarreur ne peut jamais entraîner le véhicule.  

 
Article 164  Coupure du moteur.   Chaque voiture doit être équipée d’un système électrique 

de coupure instantanée du moteur. 
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Article 165  Réservoir.   Chaque voiture doit être équipée du réservoir spécifique prêté par 
l’organisateur. Celui-ci répond aux caractéristiques définis dans l’addendum au 
présent règlement. 

 

Article 166  Système de contrôle de la consommation . 
 

166.1  Chaque voiture doit obligatoirement être équipée du système de contrôle de 
consommation mis à disposition par l’organisation. Ce système décrit par après 
doit être inséré verticalement dans le circuit d’alimentation en aval du réservoir 
à carburant et en amont du moteur. 

 

166.2  Chaque voiture doit être équipée d’un circuit de coupure électrique de 
fonctionnement du moteur. Dans le cas des moteurs à essence (Otto), cette 
coupure doit intervenir directement sur l’allumage ; dans le cas des moteurs 
Diesel, la coupure doit interrompre dans l’instant le fonctionnement du moteur 
en coupant l’alimentation en carburant de la pompe.  

 

166.3  Le kit de contrôle de consommation sera mis à disposition de chaque équipe 
lors de sa présentation au secrétariat préliminaire à la course. Cette remise 
sera conditionnée par le dépôt d’une garantie de 500 �  - à remettre en liquide – 
au secrétariat administratif. 

 

 Cette garantie sera intégralement remboursée à chaque équipe lors du retour 
du kit de contrôle de consommation en fin d’événement. 

 

Article 167    Pendant les essais et la course, seuls sont autorisés les carburants mis à la 
disposition des concurrents par l’organisation. Il s’agit de carburants largement 
commercialisés ;  essence sans plomb (98 octane) et diesel.   

 

Aucun additif ne peut être ajouté au carburant. Seule la puissance dégagée 
dans le moteur par la combustion du carburant avec l’air pourra être utilisée 
pour la propulsion, à l’exception de facteurs considérés comme naturels tels 
que le vent ou la déclivité de la piste. 

 

Toute injection d’huile dans la chambre de combustion est interdite. Seule 
exception à cette règle : les concurrents sont autorisés à utiliser un carburant  2 
temps fourni par les organisateurs comportant un mélange d’essence avec une 
huile, de synthèse haute performance à 2 % ou 4 %. Cet ajout est considéré 
comme du carburant consommé par le moteur. 

 

L’injection d’eau est également autorisée dans les mêmes conditions. 
 

Article 168  Schéma de branchement capteur de présence carburant  
 

Sont à prévoir sur le véhicule : 
- 4 fiches bananes 4mm pour la connexion électrique du boîtier de coupure 

moteur 
- le capteur de présence de carburant doit être placé 
- le plus verticalement possible 
- le plus loin possible de toute perturbation électromagnétique 
- prévoir 150mm pour insérer le capteur dans votre circuit carburant 
- tuyau translucide semi rigide  8mm ou 6mm 
- le branchement du tuyau carburant se fait à l’aide de raccords type 

« FESTO » 
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Schéma de montage et de fonctionnement du capteur de présence 
�
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

VEHICULES A ENERGIE ALTERNATIVE 
 
Article 170   Mode de propulsion.  Les courses Belgian Eco Marathons/Région Wallonne 

s’ouvrent aux véhicules animés par des énergies alternatives, d’origines autres 
que celles dérivées du pétrole. 

 
Article 171  Pour les véhicules, l’organisation imposera un processus d’évaluation de 

consommation d’énergie de façon à permettre la comparaison entre les 
véhicules participants avec ces énergies alternatives. 
 

 
SECURITE DU VEHICULE 

 
Article 180    L’attention des participants est attirée sur la nécessité d’envisager dans la 

conception et les performances de leur véhicule tous les aspects de la sécurité, 
tant du conducteur que des autres concurrents et des spectateurs. 

 
Article 181   Arceau de sécurité.  Le poste de conduite doit être équipé d’un arceau de 

sécurité efficace dont le gabarit transversal doit dépasser le gabarit transversal 
des conducteurs admis à conduire le véhicule. Des deux côtés de l’habitacle, 
une protection doit également protéger le pilote contre les éventuels chocs 
latéraux.  

 
La résistance de l’arceau de sécurité sera vérifiée pendant le contrôle technique 
préliminaire aux entraînements en vérifiant que l’application d’un poids de 70 kg 
sur le sommet de l’arceau n’occasionne aucune déformation.  

 
Article 182    Ceinture de sécurité . Le siège conducteur doit être équipé d’une ceinture 

efficace à quatre points d’ancrage maintenant le pilote dans son siège ; cette 
ceinture doit être robustement fixée à la structure porteuse du véhicule et être 
équipée d’une boucle de fermeture conçue spécifiquement pour cet usage. 

 
Article 183   Visibilité.  Le conducteur doit avoir une visibilité directe appropriée couvrant un 

arc de cercle de 180 degrés, visibilité égale de part et d’autre de l’axe 
longitudinal du véhicule. Cette visibilité doit être assurée sans recourir à un 
dispositif optique tel que miroirs, prismes, périscopes, … Toutefois, le véhicule 
doit  être équipé de deux rétroviseurs assurant une visibilité arrière suffisante 
des deux côtés.  

 

Article 184   Isolation mécanique.  Les cloisons pare-feu ignifugées doivent être montées 
de façon efficace entre le compartiment moteur, l’habitacle et les équipements 
électroniques. 

 
 
 

Capteur de 
présence 

 
 

Relais coupure 
moteur 30A 

+12 

85 

86 87 

30 

87a 

0 V 
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Article 185 Ventilation du circuit d’alimentation.  Tout le circuit du moteur, du réservoir 
au moteur, doit être disposé dans un compartiment totalement séparé du poste 
de conduite et convenablement ventilé en air frais puisé et éjecté directement à 
l’extérieur du véhicule.  

 

Article 186   Extincteur.  Chaque véhicule doit être équipé d’un extincteur en parfait état de 
fonctionnement dont le conducteur doit pouvoir se servir. Cet extincteur d’une 
capacité de 1 kg minimum doit être muni d’un certificat de validité, avec numéro 
de constructeur, date de fabrication et date de péremption. Il devra être à la 
portée du conducteur. 

 

L’extincteur doit être fixé de façon assez robuste tout en veillant à ce qu’il soit à 
portée du conducteur et facilement utilisable par lui. 

 

Article 187   Avertisseur sonore.  Le véhicule doit être équipé d’un avertisseur sonore 
efficace.  

 

Article 188    Contraintes mécaniques.  Les concurrents ne doivent pas négliger le fait que 
les roues de bicyclette et de motocyclette ne sont généralement pas faites pour 
supporter les efforts latéraux considérables auxquels les machines sont 
soumises à certaines vitesses.  

 

Les axes des roues sont également d’une dimension convenant mieux à un 
chargement réparti des deux côtés qu’à une position en porte-à-faux ; il 
convient de veiller à éviter les surcharges et la déformation des roues et de leur 
axe. 

 

Article 189    Aérodynamique.  Toute modification du profil de la carrosserie et de ses 
éléments aérodynamiques est interdite en cours de prestation par quelle que 
technique que ce soit. 

 

LUBRIFIANTS 
 

Article 190    Les seuls lubrifiants à pouvoir être utilisés sont des lubrifiants commercialisés 
en Europe.  

 
 

Moteurs thermiques 
SYSTEME D’ ALIMENTATION EN CARBURANT ET MESURES 

  

Article 200    Les participants doivent fournir une description et un schéma du principe du 
système d’alimentation en énergie à partir du réservoir jusqu’à l’entrée dans le 
moteur. Ce circuit doit être translucide et conçu de telle sorte qu’il puisse être 
complètement vidangé et rempli avant la compétition.  

 

Les organisateurs se réservent le droit de définir les procédures permettant 
éventuellement de corriger le volume mesuré en fonction des variations de 
température et de mesurer le volume total de carburant contenu dans le 
dispositif d’alimentation.  

 

L’attention des concurrents est attirée sur le fait que les carburants sont 
généralement des produits volatils. Il leur est donc recommandé de veiller à 
éviter une augmentation de la température du circuit qui conduirait à la 
formation de bulles de vapeur.  

 

Par contre, la réfrigération du carburant au-dessous de la température 
ambiante est interdite.  

 

Article 201    Aucune soupape de régulation de pression de quelque principe que ce soit 
n’est tolérée dans le circuit d’alimentation du moteur à l’exception des filtres à 
carburant (obligatoirement transparents) et des robinets nécessaires à isoler le 
réservoir.  
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Article 202    Le réservoir à carburant devra être visible en permanence depuis l’extérieur du 

véhicule.  
 

Les réservoirs pourront être mis sous pression par une réserve d’air comprimé, 
équipée d’un clapet de sécurité taré à 5 bars. Cette réserve devra être 
translucide. 

 

Cette mise sous pression devra s’effectuer sur la ligne de départ au moyen 
d’une pompe manuelle. La pression ne pourra être modifié par le pilote durant 
sa prestation. 

 

Le système d’alimentation doit pouvoir être mis à la pression atmosphérique 
lorsque l’on effectue les mesures de niveau de carburant. Les véhicules doivent 
être équipés d’un manomètre permettant de vérifier la pression.  

 

Article 203   L’ensemble des canalisations du système d’alimentation en carburant doit être 
exclusivement constitué de durites semi-rigides et translucides du type Rilsan 
envoyées par l’organisateur lors de la confirmation des inscriptions. Cette règle 
s’applique à tous les concurrents, qu’ils utilisent ou non un réservoir sous 
pression.  

 

Ces canalisations ne peuvent être remplacées entre le contrôle technique 
préliminaire à l’épreuve et l’officialisation des classements finaux sans 
autorisation expresse des commissaires techniques.  Ces derniers se réservent 
le droit de marquer certains éléments du circuit d’alimentation, marques qui 
doivent figurer intacts sur les pièces utilisées à bord du véhicule jusqu’au terme 
de la manifestation (officialisation des classements finaux). 

 

L’ensemble du système d’alimentation en carburant doit être rendu inaccessible 
et inaltérable par le pilote, en étant placé derrière une cloison que traversent 
uniquement les commandes. L’ensemble du système d’alimentation doit être 
visible et facilement accessible pour les opérations de contrôles et de mesures.  

 

GENERALITES 
 

Article 210    Tout cas non prévu dans le présent règlement sera tranché souverainement par 
le comité d’organisation. Par le seul fait de sa participation, tout participant 
accepte les termes du présent règlement ainsi que les décisions du comité 
d’organisation.  

 
 
 

3. Contacts  
 

Secrétariat du  
« Belgian Eco Marathon/Région Wallonne 2010 » 

c/o Retrorganisation asbl 
rue Dessus 18 

B 1370 Lathuy (Belgique) 
Téléphone : + 32 (0)10.81.32.10 

Mobile : + 32  (0)475.244.459 
Fax : + 32 (0)10.81.31.88 

Email : Belgian.eco.marathon@skynet.be 
Web : www.belgian-eco-marathon.org   
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4. Photo aérienne du CIRCUIT  
�

 
PLAN du CIRCUIT  
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��� �  A détacher et à renvoyer dûment complété en double  
exemplaire et accompagné de toutes les pièces au : 
 
 

Secrétariat du  
Belgian Eco Marathon/Région Wallonne 2010 

c/o RETRORGANISATION 
rue Dessus 18 

B 1370 – Lathuy (Belgique) 
belgian.eco.marathon@skynet.be  

 
 
 
 
 
Pièces à joindre obligatoirement : 
 
 

- Schéma du circuit d’alimentation en carburant 
 
- Schéma de principe du circuit électrique 
 
- Autorisation parentale ou tutoriale pour les pilo tes 
 mineurs (cf. art. 40) 
 
- Attestation scolaire 
 

  
 
 
 
 
 
 
Réservé au secrétariat du Belgian Eco Marathon : 
 
Nom de l’équipe : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .   
 
Nom de l’établissement :  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .   
 
N° d’ inscription :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .   
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Belgian Eco Marathon/Région Wallonne 2010 

Demande de participation – page 1  
        

        ( A REMPLIR EN MAJUSCULES S.V.P. ) 
Equipe �
Nom����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Code postal : .   .   .   .   .    Localité����Pays������������������������������������������������������������������������������������������

Contact  

Nom et prénom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Adresse :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Code postal et localité / Pays : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Téléphone  : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Fax : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . e-mail :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

Etablissement scolaire :  

Nom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Rue, n° :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Code postal. : .  .   .  .  .  .  .  . Localité :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Pays :  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    
 
Chef d'équipe :  
Nom :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .      Prénom .   .   .   .   .   .    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     

Rue, n° : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Code postal : .   .   .   .   .   . Localité     .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . Pays :   .   .   .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Tél. :  .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .     Fax :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

N°  carte d’identité  .   .   .   .   .   .   .   .  Date naissance :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Eventuelle adresse e-mail  :  : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

 

Pilotes :   Titulaire     Réserviste � 
Nom:     .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

Prénom :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

Rue, n° :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

Code postal :   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

Localité / Pays :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  

Date naissance : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

N° carte d’identité: .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    

Voiture :  
Nom du véhicule : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 

Marque du moteur :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . Cylindrée :  .   .   .   .   .   .  cm3 

Catégorie :  •  Prototype (*)    •  Replica    

Carburant :  •  Essence 2 temps        •  Essence 4 temps       •  Diesel        •  Autre : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .           

Par la présente, je désire participer au concours B elgian Eco Marathon/Waals Gewest 2010 les . . . . .  . . . . . . 
. . . . . . . . .2010 (dates de la course). J'ai pr is connaissance du règlement dont j'accepte tous le s termes 
ainsi que l'autorité souveraine du comité d'organis ation. 
�
�
Date : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .     Signature du chef d'équipe : .   .   .   .   .   .    
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Belgian Eco Marathon/Région Wallonne 2010 

Demande de participation – page 2 
Abandon de recours  

Retrorganisation  
 
Je, soussigné, déclare participer de ma propre initiative à l'organisation décrite ci - dessus. 
Je déclare par la présente renoncer pour moi - même, mes ayants droit, mes héritiers, mes proches 
(mes parents, mon conjoint, mes enfants) et nos assureurs, tous recours contre : 
 

1. le ou les propriétaires et/ou exploitants du circuit ; 
2. le ou les organisateurs de la manifestation ; 
3. d'autres participants et d'autres utilisateurs dudit circuit ; 
4. les participants et les propriétaires (ou les détenteurs) des véhicules participants ; 
5. les préposés, aides bénévoles ou chargés de mission des personnes (ou organismes) visés aux points 

1, 2, 3 et 4 ci - avant ; 
6. les assureurs des personnes (ou organismes) visés aux points 1, 2, 3, 4 et 5 ci – avant ;  
7. pour tous dommages que je causerais ou subirais au cours de l'épreuve (y compris pendant la 

reconnaissance du circuit). 
 
En cas de décès, le présent abandon de recours contient également engagement de porte - fort pour 
mes ayants droit, mes héritiers, mes proches et nos assureurs. 
 
Je déclare également avoir pris connaissance des règlements qui régissent l'épreuve et m'engage à les 
respecter sans réserve. 
 
Pilote titulaire :   
 
Nom et prénom : .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .     
 
Signature (précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé") : 
 
.   .   .  .   .   .   .   .  .   .   .   .   .  .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .   Date : .   .   .   .    
 
Pilote réserviste:   
 
Nom et prénom : .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
Signature (précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé") : 
.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  Date :  .   .   .   .    
 
Pour les pilotes mineurs :  
 
Je soussigné (nom) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  .   .   .    (prénom)  .   .   .   .   .   .   .   .   .     parent 
ou tuteur de  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .     déclare avoir 
pris connaissance du règlement du Belgian Eco Marathon; j'autorise mon enfant (ou pupille) à 
participer à la compétition. 
 
 
Date : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   Signature : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
 
Légalisation : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  
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Belgian Eco Marathon/Région Wallonne 2010 

Demande de participation – page 3 
Fiche technique du véhicule 

 
Nom de l'équipe : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
Nom de l’établissement : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
MOTEUR : 
 
Marque :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
 
Type : •  essence 2 temps •  essence 4 temps •  Diesel •  Autre : .  .  .  .  .  
 
Catégorie :   •  Prototype    •  Replica    

Cylindrée (cm 3) : .  .  .  .  .  .  .  cm3 
 
Si le moteur dérivé d'un moteur de série :  
  Marque : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
  Type (numéro de châssis) .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
  Utilisation première du moteur : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
Alimentation : •  carburateur       •  injection directe         •  injection indirecte   
 
Allumage  :   •  par rupteur        •  électronique              •  cartographique  
 
   nombre de bougies : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 
 
Distribution :  nombre de soupapes : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 
    
   type de commande : .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 
 
Refroidissement : •  eau                 •  air                       •  huile  
 
Lubrification :  
•  carter humide     •  carter sec      •  mélange 2%      •  mélange 4%     •  injection 
            d'huile 
Démarrage :  •  manuel           •  électrique            •  pneumatique  
 
Batterie : •  oui                  •  non  
    si oui :  capacité : .   .   .   .   .   .  Ah 
 
Caractéristiques particulières  : 
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 Belgian Eco Marathon/Région Wallonne 2010 

Demande de participation – page 4 
Fiche technique du véhicule 

 
 
TRANSMISSION 
 
Embrayage  :  •  manuel         •  centrifuge      •  autre :   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
Variateur  :    •   oui               •   non  
    si oui, nombre de rapports :  .   .   .   .   . 
 
Transmission finale : •  chaîne       •  courroie       •  arbre  
 
Caractéristiques particulières  : 
   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .     
 
   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
CHASSIS 
 
Type :    •  tubulaire       •  plate-forme      •  coque  
 
Matériaux utilisés  : .    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
Nombre de roues :      3        4  
 
Pneumatiques : type .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
Freins :  •  patins       •  tambours       •  disques  
 
Commande  : •  câbles      •   tiges              •   hydrauliques  
 
Caractéristiques particulières  : 
    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
CARROSSERIE  
 
Type:    •  ouverte       •  fermée  
 
Matériaux utilisés :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 
Dimensions :  hauteur (cm) :    . . . . . . . . . . . 

 voie des roues les plus écartées (cm) :  . . . . . . . . . . . 

 rapport hauteur / voie :    . . . . . . . . . . . 

 empattement (cm) :     . . . . . . . . . . . 

Poids  du véhicule en ordre de marche (sans pilote) (kg) :  . . . . . . . . . . .  
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Belgian Eco Marathon/Région Wallonne 2010 

Demande de participation – page 5 
Fiche technique du véhicule 

INFORMATIONS GENERALES  
 
L’équipe a-t-elle déjà participé à une course à l’économie belge ? •  oui          •  non   

Si oui, lesquelles et en quelle(s) année(s) ? 

  .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .       

  .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .       

  .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .       

  .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .        

Le véhicule a-t-il déjà participé à une course à l’économie non-belge ? 

•  oui        •   non 

Si oui, lesquelles et en quelle(s) année(s) ? 
 
  .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .        

  .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .        

  .   .   .   .   .   .   .  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .        

Coût de revient approximatif du véhicule :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  �  

 
SCHEMA DU CIRCUIT D’ ALIMENTATION EN CARBURANT  : (à joindre) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SCHEMA DE PRINCIPE DU CIRCUIT ELECTRIQUE : (à joindre) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres points particuliers : 
 
Indiquez les points que vous estimez intéressants et qui n'ont pu être mentionnés 
précédemment : 


